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AVANTAGES  
DE CETTE  
ASSURANCE

 Des garanties étendues : couverture du vice de 
fabrication, des chutes, courts-circuits, incendie, 
vol, etc.

 Une assurance au cabinet mais aussi lors du 
transport du matériel

 Des options très utiles qui couvrent  
l’appel à des techniciens de l’étranger  
ou la location de matériel de  
remplacement

À QUI  
S’ADRESSE 
L’ASSURANCE 
MEDITECH ?

Anne est une dentiste passionnée. Afin d’accueillir ses patients 
dans les meilleures conditions et sans stress,  
elle a aménagé son cabinet médical  dans  
une annexe de sa maison. 

Elle l’a équipé avec du matériel de dernière  
technologie qui lui a coûté une petite fortune.

Anne, dentiste, 
propriétaire de  

son cabinet et d’un petit
bijou de technologie

MEDITECH
L’assurance du matériel médical et paramédical

QUE  
FAUT-IL  
SAVOIR  
DE PLUS ?

QU’EST-CE  
QUI  
INFLUENCE  
LE PRIX ?

 Les appareils que vous louez ou qui vous sont 
confiés sont aussi couverts

 Avise travaille en étroite collaboration avec votre 
courtier qui vous conseille et vous assiste

 Le matériel est aussi couvert s’il est endommagé 
durant son montage, démontage ou déplacement

L’appareillage fixe que 
Anne utilise en tant que 
dentiste, d’une valeur de 
80 000 €, est assuré 
pour un montant de  
290 € TTC/an.

AVISE S.A., souscripteur mandaté inscrit auprès des FSMA et BCE 
sous le numéro 0861095328, fait partie du groupe FOYER  
(Foyer S.A. détient plus de 10% du capital)

 Avenue Lavoisier 18 A – B-1300 Wavre 
 +32 2 340 66 66 
 prod@avise.be www.avise.be

Exemple

Le matériel et 
instruments portables

Chaise de dentiste ou 
d’orthodontiste

Table de kiné et  
fauteuil d’esthéticienne

Appareil 
radio - 
graphique

Matériel 
d’ophtalmologue

L’ASSURANCE  
MEDITECH,  
POUR QUEL  
MATÉRIEL ?
L’assurance Meditech 
d’Avise couvre les installations 
fixes mais aussi le matériel et  
les instruments portables

Si le  
matériel est 

fixe ou  
portable

Le type  
d’activité de 
l’entreprise

Le type  
de matériel et 

sa valeur

À tous les  
professionnels du  
secteur médical,  
paramédical ou de  
soins esthétiques


